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II.-MANDAT

9. Pour convertir les évaluations du revenu national
en dollars des Etats-Unis -monnaie dans laquelle le

tère plus ou moins sûr des renseignements commu
niqués.

8. Conformément à la méthode suivie l'an dernier,
les Etats Membres ont été informés de la date d'ouver
ture de la session du Comité des contributions et invités
à transmettre. en plus des renseignements qu'ils avaient
communiqués précédemment, tous éléments qu'ils sou
haiteraient voir prendre en considération par le Comité
lorsqu'il formu'1erait ses recommandations. En réponse
à cette invitation, plusieurs Etats Membres ont fourni
des renseignements supplémentaires. Le Comité a tenu
compte de ces éléments pour déterminer le nouvea1J
barème de répartition.

"3. [Elle] donne pour instructions au Comité des
contributions d'appliquer dorénavant la décision men
tionnée au paragraphe 1 ci-dessus pour l'établissement
du barème de répartition des contributions, de façon
que la quote-part des Membres dont la contribution
est limitée, en application du principe du maximum
par habitant ne soit pas portée au-dessus du niveau
approuvé pour le budget de 1955 tant qu'il n'y aura
pas parité entre leur contribution par habitant et la
contribution par habitant de l'Etat Membre dont la
quote-part est la plus élevée, et de façon que des
ajustements en diminution interviennent lorsque les
conditions énoncées dans la résolution 665 (VII) du
5 décembre 1952 se trouveront remplies ou lorsque
des changements dans le revenu national relatif
justifieront une réduction des contributions."
6. Le Comité s'est donc conformé à son mandat

primitif, énoncé dans la résolution 14, A, 3, (1) du 13
février 1946, ainsi qu'aux instructions contenues dans
les résolutions 238 A (III) du 18 novembre 1948,
582 (VI) du 21 décembre 1951 et 665 (VII) du 5
décembre 1952. Le texte de ce mandat et de ces ins
tructions est joint en annexe au présent rapport.

2. M. JiH Nosek, membre du Comité, n'a pu assister
aux séances; il a nommé pour le remplacer M. Jaroslav
P~~o!ka. Le Comité a accepté cette nomination, étant
entendu que M. P~~olka resterait en contact avec M.
Nosek.

3. Un autre membre, M. O. Strauch, a informé le
Comité que des devoirs pressants le retenaient à Rio
de-Janeiro et l'empêchaient d'assister à la session.

4. Le Comité a réélu M. Lall Président, et a élu
M. Book Vice-Président. Le Comité a eu pour secré
taire Mlle Karen Petersen.

1

"2. [Elle] réaffirme sa résolution 582 (VI) du 21
décembre 1951, dans 'laquelle elle a invité le Comité
des contributions à tenir davantage compte de la
situation des pays où le revenu par habitant est
faible, et prescrit au Comité de continuer de le faire
à l'avenir;

"1. [Blle] réaffirme la décision adoptée à sa
septième session de ne pas prendre d'autres mesures
touchant le maximum par habitant, tant que l'Orga
nisation n'aura pas admis de nouveaux Membres ou
que la situation économique des Membres actuels ne
se sera pas assez améliorée pour que l'on puisse
apporter des ajustements progressifs au barème des
contributions;

7. Au cours de l'année écoulée, plusieurs pays ont
pu procéder à des évaluations plus sérieuses et plus
complètes de leur revenu national et publier des évalua
tions revisées fondées sur des données plus exactes.
Les rapports des commissions économiques régionales
et ceux des experts statisticiens nommés au titre du
Programme élargi d'assistance technique ont fourni des
renseignements précieux qui ont permis au Bureau de
statistique de l'ONU d'améliorer ses méthodes d'éva
iuation dans le cas des pays pour lesquels on n'a pas
de chiffres officiels récents. Dans d'autres cas, grâce à
la publication de statistiques économiques et financières
plus détaillées, le Bureau de statistique a pu reviser ses
évaluations des années précédentes. Néanmoins, cer
taines évaluations ont dû être considérées comme pro
visoires. En utilisant les données l'aises à sa disposition
par le Secrétariat, le Comité a tenu compte du carac-

Rapport du COlDité des cOltri'utiols

III. - RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

5. Par sa résolution 876 B (IX) du 4 décembre
1954, l'Assemblée générale a invité le Comité à procé
der en 1955 à un nouvel examen du barème de réparti
tion et à soumettre un rapport à ce sujet à la dixième
session de l'Assemblée. A la même séance, elle a for
mulé [résolution 876 A (IX)] les directives suivantes
à l'intention du Comité:

1. - COMPOSITION ET SEANCES

1. Le Comité des contributions s'est réuni au Siège
de l'Organisation des Nations Unies du 22 au 27 août
1955. Etaient présents, les membres suivants:

:\1. Klas BÔÔK,
~L S. :\1. BURKE,

:\1. René CHARR01'<,
:\r. A. H. CLOl'GH,

:\1. Arthur S. LALL,
~r. Stuart A. RIeE,

M. Josué SAENZ,

M. G. F. SAKSINE.



budget de l'ONU est établi -le Comité a employé la
méthode décrite dans de précédents rapports. Dans la
plupart des cas, il a utilisé le taux de change officiel;
mais, pour les quelques pays qui ont modifié dernière
ment leur taux de change ou qui appliquent des taux
de change multiples, on s'est servi des àerniers indices

des prix et des salaires et d'autres facteurs propres
aux pays en question. Le Comité a noté que pour les
pays qui appliquent des taux de change multiples, le
Bureau de statistique avait consulté les gouvernements
intéressés au sujet du taux de change à employer pour
convertir en dollars les évaluations du revenu national.

IV. - BAREME DES CONTRIBUTIONS ET PERIODE DE VALIDITE
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10. Le mandat du Comité dispose que "les dépenses
de l'Organisation des Nations Unies seront réparties,
d'une manière générale, selon la capacité de paiement"
déterminée d'après les évaluations du revenu national.
.Jusqu'en 1952, le Comité a utilisé pour ses calculs les
évaluations du revenu national portant sur une seule
année, 'la dernière. pour laquelle on avait des chiffres.
A sa session de 1952, le Comité voulant faciliter l'éta
blissement d'un barème plus durable, a décidé qu'H
vaudrait mieux calculer la capacité de paiement des
différents pays sur une moyenne du revenu national
pour plusieurs années plutôt que sur les chiffres d'un
seul exercice; cela permettrait d'atténuer l'effet des
fluctuations passagères de la conjoncture et des taux
de change. En conséquence. il s'est fondé, cette année-là,
sur une moyenne des évaluations du revenu national
pour deux exercices. En 1953, il a pris la moyenne de
trois ans, ce dont l'assemblée généra'le 'l'a loué; il a fait
de même en 1954. Cette fois encore, le Comité a utilisé
la moyenne des évaluations pour les trois dernières
années connues, c'est-à-dire, dans la plupart des cas,
les années 1952, 1953 et 1954. Les années précédentes,
le Comité avait tenu compte, avant d'arrêter son barème,
de l'évolution récente de la situation économique dans
chaque pays. L'examen auquel il vient de procéder
ayant montré qu'il serait possible d'établir un barème
valable pour plus d'une année, le Comité a étudié avec
la plus grande attention la situation économique des
divers pays.

11. Pour fixer la capacité de paiement de chaque
Etat Memhre à partir des évaluations du revenu na
tional, le Comité doit tenir compte également des
principaux facteurs suivants:

a) Le revenu comparé par habitant;
b) La désorganisation temporaire des économies

nationales. provoquée par la deuxième guerre mondiale;
c) La mesure dans laqueNe les Membres peuvent

se procurer des devises.
12. Revenu comparé par habitant. - En 1951, l'As

semblée générale a recommandé au Comité de tenir
particulièrement compte de la situation des pays où le
revenu par habitant est fai'ble; elle a fait de même à sa
septième et à sa neuvième session. Conformément à
ce vœu, le Comité a, lors de sa session de 1952, porté
de 40 à 50 pour 100 le dégrèvement maximum accordé
aux pays en question. Le même dégrèvement a été
appliqué en 1953 et 1954 et le Comité a décidé de le
maintenir cette année. La méthode de calcul du revenu
comparé par habitant, exposée en détail dans le rapport
du Comité pour 1952 \ prévoit en bref, pour tous les
pays dont le revenu par habitant est inférieur à 1.000
dol'lars par an, une diminution de la contribution de
base qui, dans les pays à très faible revenu par habi
tant, peut atteindre près de 50 pour 100.

13. Désorganisation temporaire des économies na
tionales provoquée par la deuxième guerre mondiale, 
Les années précédentes, le Comité avait étudié cet élé-

1 Voir DoClltne/lts offici!!l.. de l'Assemblée générale, septième
sessio/I, Sttpplélltl!Jft No 10 (A/2161), par. 11 et 12.
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ment avec soin et il était parvenu à la conclusion que,
dans la mesure où elle subsistait, la désorganisation
provoquée par la guerre se reflétait nettement dans les
évaluations du revenu national des pays en question.
Cette année, le Comité a de nouveau examiné la ques
tion et décidé qu'il n'y avait pas lieu de tenir compte
de ce facteur, la désorganisation de l'économie se tra
duisant suffisamment ,'!ans les évaluations actuelles du
revenu national.

14. Mesure dans laquelle les membres peuvent se
procurer des devises. - Le Comité a reconnu qu'un
certain nombre d'Etats Membres ont encore du mal à
se procurer des dollars des Etats-Unis, monnaie dans
laquelle doit être acquitté le gros des contributions.
Tout en estimant, comme il l'a indiqué dans de précé
dents rapports, qu'il ne pouvait prendre ce facteur en
considération d'une façon systématique, ,le Comité en
a tenu compte pour certains pays. A cet égard, il a
noté que, pour améliorer encore la situation des Etats
qui sont à court de dollars, Ile Secrétaire général a
autorisé le versement des contrihutions annuelles en
devises autres que le doHar des Etats-Unis. Ces nou
velles dispositions facilitent de plus en plus le règle
ment des contributions par de nombreux Etats Mem
bres. Au paragraphe 27 du présent rapport, le Comité
recommande de les maintenir et, si possible, de tes
généraliser.

15. Principes de la contribution maximum et du
maximum par habitant. - Dans sa résolution 238 A
(III), l'Assemblée générale a reconnu en 1948 qu'en
temps normal aucun Etat Membre ne doit, pour aucune
année, contribuer pour plus d'un tiers à couvrir les
dépenses ordinaires de 'l'Organisrrtion des Nations
Unies et que la contribution par habitant d'aucun Etat
Membre ne doit dépasser la contribution par hahitant
de l'Etat Membre dont la quote-part est la plus élevée.
Dans sa résolution 665 (VII), adoptée en 1952, l'As
semblée générale a invité 'le Comité à appliquer, à
partir du 1er janvier 1954, le premier de ces principes
et !lui a en outre donné pour instruction de "ne pas
prendre d'autres mesures touchant le maximum par
habitant, tant que l'Orgar.,isation n'aura pas admis de
nouveaux membres ou que la situation économique des
Membres actuels ne se sera pas assez améliorée pour
que l'on puisse apporter au barème des ajustements
progressifs". L'Assemblée a rappelé ces instructions
à sa neuvième session, en précisant que la quote-part
des Membres dont la contribution est limitée en appli
cation du principe du maximum par habitant ne sera
pas portée au-dessus du niveau approuvé pour 'le budget
de 1955, tant qu'il n'y aura pas parité entre leur contri
hution par habitant et la 'Contribution par habitant de
l'Etat Membre dont la quote-part est 'Ia plus élevée.
Les pays auxque'ls s'applique la règle du maximum par
habitant sont actuellement le Canada, la NouveHe-Zé
lande et la Suède. Etant donné que les renseignements
fournis sur la situation économique de ces pays ne
justifient pas une diminution de leur contribution, ceIle
ci n'a pas été modifiée. Le 'Comité a noté que si
l'Organisation admettait de nouveaux Membres pen-
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BARÈME DE RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS Al;

BUDGE'T DE L'ONU POUR LES EXERCICES 1956,
1957 ET 1958

17. Le Comité recommande donc :l'adoption du ba
rème ci-après. Pour les raisons indiquées au paragraphe
18 ci-dessous, il recommande en outre d'appliquer ce
barème en 1956-1957 et 1958.

Etats Membl'es Pourcentages

Afghanistan 0,06
Arabie saoudite .. 0,07
Argentine 1,28
Australie 1,80
Belgique 1,38
Biélorussie, RSS de 0,53
Birmanie 0,11
Bolivie 0,05
Brésil 1,20
Canada 3,63
Chili 0,33
Chine........................................ 5,62
Colombie , . , 0,41

tlant la période d'application du barème, il en résulte
rait une modification du rapport actuel entre la contri
bution par habitant de l'Etat Membre dont la quote-part
est la plus élevée et la contribution par habitant des
Etats Membres auxquels s'appliquent les recommanda
tions de l'Assemblée sur le maximum par habitant. Le
Comité tient à souligner que, dans ce cas, on pourrait
être amené à réexaminer, dans son application, le
principe du maximum par habitant.

16. A la suite de l'examen auquel ils ont procédé et
compte tenu des observations ci-dessus, les membres
du Comi-té, à l'exception de deux membres qui n'ap
prouvent pas les augmentations prévues pour l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et la République
socialiste soviétique d'Ukraine, recommandent d'appor
ter -les modifications suivantes aux contributions des
Etats Membres:

100,00

18. Le Comité s'est efforcé tous les ans d'arrêter
un harème des contributions dont il pût recommander
l'application pour la période normale visée à l'a'1'tic1e
161 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.
Dans son rapport de l'année dernière, le Comité men
tionnait qu'il subsistait des inégalités qui ne pouvaient
être sUPP~'imées d'un seul coup. Il avait donc recom
mandé de n'appliquer le nouveau barème que pour un
an. Mais cette année il estime que les modifications
apportées au barème sur la recommandation de q'As
semblée générale sont suffisamment profondes pour
qu'il puisse préconiser l'application du barème revisé
pendant une période de trois ans. Le Comité n'ignore
pas qu'en trois ans la situation économique du monde
peut heaucoup changer et modifier grandement la capa
cité de paiement de tel ou tel Etat ou groupe d'Etats.
En outre, pendant cette période, il se peut que de
nouveaux Membres soient admis, ce qui exigerait une
revision du barème. Le Comité note cependant que
l'article 161 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale prévoit un dispositif qui permet, dans de tels
cas, de reviser le barème de répartition plus tôt que
prévu. L'article 161 dispose notamment:

Costa-Rica 0,04
Cuba 0,30
Danemark . . . . . . . . . 0,72
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40
Equateur . . . . . . . . . 0,05
Etats-Unis d'Amérique . . . . . . . . . 33,33
Ethiopie 0,12
France 6,23
Grèce.... 0,22
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,07
Haïti 0,04
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Inde 3,25
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,56
Irak 0,13
Iran 0,30
Islande 0,04
Israël 0,17
Liban...... 0,05
Libéria 0,04
Luxembourg 0,06
Mexique 0,77
Nicaragua 0,04
Norvège 0,54
Nouvelle-Zélande 0,48
Pakistan 0,60
Panama 0,05
Paraguay .. 0,04
Pays-Bas 1,25
Pérou 0,16
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,45
Pologne .. . . . . . . . . . . . . . .. 1,70
République Dominicaine 0,05
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,55
Salvador 0,06
Suède .. . ,. . . . .. . . 1,59
Syrie 0,08
Tchécoslovaquie 0,92
Thaïlande 0,18
Turquie 0,69
Ukraine, RSS d' 2,02
Union des Républiques socialistes soviétiques... 15,28
Union Sud-Africaine .. 0,78
Uruguay 0,18
Venezuela 0,47
yémen.... 0,04
Yougoslavie 0,40

- 0,02
- 0,04
- 0,02
- 0,12
+ 0,03
- 0,02
+ 0,01
+ 0,33
+ 0,01
- 0,05
+ 0,05
+ 0,02
- 0,03
+ 0,04
- 0,07
- 0,02
- 0,03

- 0,30
- 0,02
+ 0,04
+ 0,02

+ 0,20
+ 0,03
- 0,04

8,55
0,92
0,69
2,02

0,06
1,28
0,11
1,20
0,33
0,72
0,05
6,23
0,22
3,25
0,30
0,13
C,77
0,54
0,60
0,16
1,70

15,28
0,47
0,40

Quotes-parts indiuiduelles
(Pourcentages)

8,85
0,94
0,65
2,00

0,08
1,32
0,13
1,32
0,30
0,74
0,04
5,9J
0,21
3,30
0,25
0,11
0,80
0,50
0,67
0,18
1,73

Barèmes Ba'l'èmes Modifi
de 1955 recommandés cations

15,08
0,44
0,44

Etats membl'es

Afghanistan .
.'\rgentille .
Birmanie .
Brésil . .
Chili .
Danemark .
Equateur .
France .
Grèce .
Inde .
Iran .
Irak .
Mexique .
Norvège .
Pakistan .
Pérou .
Pologne .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Tchécoslovaquie .
Turquie .
Ukraine (RSS d') .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques .
Venezuela .
Yougoslavie .
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relative des Etats. Le Comité conseille également
l'Assemblée générale au sujet de la quote-part des
dépenses que doivent assumer les nouveaux Mem
bres, sur les demandes de modification des quotes
parts formulées par rIes Membres ...U

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient 2

Devenus Membres le
Cambodge 20 août 1954
C:eylan 10 décell1bre 1954
Corée (République de). . . . . . .. 20 octobre 1954
Japon , 24 jUOl 1954
Laos 16 février 1955
Népal 6 juin 1955
Viet-Nam 23 août 1954
C011H1tiss;on économique pour l'Europe 2

Devenue membre le
Italie 19 juillet 1954

Etant donné que le Laos est devenu membre de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient le 16 février 1955, le Comité recommande que
sa contribution aux dépenses de la Commission pour
1955 soit fixée à 0,04 pOUf 100. Quant au Népal, qui
est devenu membre de la CEAEO le 6 juin 1955, le
Comité recommande que sa quote-part pour 1955 soit
fixée à 0,75 X 0,04 pour 100.

21. Comme la Finlande, l'IrlHnde et le Portugal sont
aussi mentionnés dans la résolution 517 (XVII) du
Conseil économique et social comme remplisflant les
conditions requises pour devenir membres cie la Com
mission économique pour l'Europe, le Comité recom
mande que s'ils deviennent membres de la Commission
avant la prochaine revision du barème des contributions,
ces pays soient appelés à verser, à compter du trimestre
où ils prennent la qualité de membres, une contribution
calculée sur la base des pourcentages indiqués ci-après:

Pourcentages

RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS

23. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secrétaire
général sur Je recouvrement des contributions. Ce rap
port montre que la situation s'est améliorée depuis 1954.
Au 15 août 1955, les recouvrements pour l'année en
cours s'élevaient à 73,86 pour 100, contre 67,49 pour
100 l'année dernière à pareille époque. Pour ce qui est
des contributions de 1954 et de 1953, les recouvrements
au 15 août 1955 s'élevaient respectivement à 92,99 et
97,64 pour 100, alors que les chiffres correspondar..ts
l'année dernière étaient 93,42 et 97,84 pour 100.

2 Voir la résolution 517 (XVII) du Conseil économique et
social.

Pour 1956,
POUl' 1955 1957 et 1958

Finlande . . . . . . . 0,42 0,41
Irlande . . . . . . . . . . . . . . . 0,25 0,21
Portugal 0,27 0,27

22. Bureau international des déclarations de décès de
personnes disparues. - Aucun Etat non membre n'est
jusqu'à présent devenu partie à la Convention concer
nant la déclaration de décès de personnes disparues.
Au cas où des Etats non membres deviendraient parties
à cette Convention avant la prochaine revision du ba
rème des contributions, le Comité recommande que l'on
fixe rétroactivement leur participation aux dépenses du
Bureau.
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0,04
4,61
0,39
0,15
0,04
0,12
0,14
1,25
0,41
0,50
0,21
2,27
2,15
0,04
0,04
0,04
0,04
0,04
0,27
0,55
0,04
1,26
0,17

"Le barème de répartition, une fois fixé par J'As
semblée générale, ne fera pas l'objet d'une revision
générale pendant au moins trois ans, à moins qu'il
ne devienne évident que des changements considé
rables sont intervenus dans la capacité de paiement

Pays

CONTRIBUTIONS DES ETATS NON MEMBRES

19. Comme les années précédentes, le Comité a
examiné le taux des contributions que les Etats, non
membres de l'Organisation des Nations Unies, mais
participant à certaines de ses activités, devraient être
invités à verser en exécution de leurs obligations. Pour
déterminer le pourcentage des contributions de ces
pays, le Comité a appliqué les mêmes principes que
dans le cas des Etats Membres. Parfois, le Comité a
dû faire usage d'évaluations très approximatives du
revenu national et du revenu par habitant. Il a tenu
compte de l'imprécision de ces statistiques pour établir
aux pourcentages ci-après la participation que les Etats
dont la liste suit pourront être invités à verser à raison
des dépenses des organes dont ils font partie:

POUTcentagea
pour les années

1956-1958

Ces pourcentages sont fixés sous réserve de consulta
tions avec les gouvernements intéressés.

20. Les organes des Nations Unies aux dépenses
desquels les différents Etats non membres sont tenus
de participer suivant le barème recommandé ci~dessus

(par. 9) sont les suivants:
Cour internationale de Justice

Japon Saint-Marin
Liechtenstein Suisse

Contrôle internatioHal des stupéfiants
Albanie Japon
Allemagne (République fédé- Jordanie (Royaume haché-

raie d') mite de)
Autriche Laos
Bulgarie Liechtenstein
Cambodge Monaco
Ceylan Portugal
Espagne Roumanie
Finlande Saint-Marin
Hongrie Suisse
Irlande Viet-Nam
Italie

v. - AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COMITE

Albanie .
Allemagne (République fédérale d') .
Autriche .
Bulgarie .
Cambodge .
Ceylan .
Corée (République de) .
Espagne .
Finlande .
Hongrie .
Irlande .
Italie .
Japon .
Jordanie (Royaume hachémite de) , .
Laos .
Liechtenstein .
Monaco .
Népal .
Portugal .
Roumanie .
Saint-Marin .
Suisse .
Viet-Nam .
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VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS DANS DES MONNAIES
AFTRES Ql"E' LE DOLLAR DES ETATS-UNIS

24. L'Assemblée générale a décidé le 4 décembre
1954 lrésolution 8ï6 B (IX) J que le Secrétaire géné
ral, de même que 'les années précédentes, serait habilité
à accepter, lorsqu'il le jugerait à propos et après avoir
l'onsulté le Président du Comité des contributions,
qu'une part~e des contributions des Etats Membres pour
l'exercice financier 1955 soit versée en monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis.

25. En vertu de cette autorisation, le Secrétaire
général a jugé pùssible d'accepter le versement par les
Etats Membres (à l'exception des Etats-Unis d'Amé
rique) d'un montant de 34,35 pour 100 de leurs contri
butions de 1955 en monnaies autres que le dollar des
Etats-Unis, à savoir 20,40 pour 100 en francs suisses,
7,65 pour 100 en livres sterling et 6,30 pour 100 {.ll

huit autres monnaies. Le pourcentage àes contributions
(34,35 pour 1(0) payables en monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis a donc augmenté par rapport à
l'année précédente (30,70 pour 100, dont 18,15 p0ur
100 en francs suisses, 6 pour 100 en livres sterling et
6,55 pour 100 en diverses autres monnaies).

26. Le Comité a noté que vingt-cinq Etats Membres
avaient décidé de faire des versements dans une ou plu-

MANDAT PRIMITIF

Le mandat primitif du Comité des contributions est
énoncé au chapitre IX, sect. 2, par. 13 et 14 du rapport
de la Commission préparatoire (PC/20), et dans le
rapport de la Cinquième Commission (A/44); il a été
adopté au cours de la première partie de la première
session de l'Assemblée générale, le 13 février 1946
[résolution 14 A 3 (1)].

Les paragraphes pertinents du rapport de la Commis
sion préparatoire, qui comprennent les amendements de
la Cinquième Commission, sont les suivants:

"Répartition des dépenses
"13. Les dépenses de l'Organisation des Nations

Unies seraient réparties, d'une manière générale,
selon la capacité de paiement. Il est toutefois difficile
de mesurer cette capacité uniquement par des moyens
statistiques et impossible d'arriver à une formule
précise. A première vue, des évaluations comparées
du revenu national fourniraient, semble-t-il, le critère
le plus équitable. Les principaux facteurs à faire
entrer en ligne de compte pour éviter des anomalies
dans la répartition seraient les suivants:

"a) Le revenu comparé par habitant;
"b) La désorganisation temporaire des économies

nationales provoquée par la deuxième guerre mon
diale;

"c) La mesure dans laquelle les Membres peuvent
se procurer des devises étrangères.

"Il conviendrait encore de se mettre en garde
contre deux tendances opposées: certains Membres
désireront peut-être diminuer indûment l'importance
de leur contribution, alors que d'autres désireront
l'augmenter sans autre motif que des raisons de pres
tige. Si l'on fixe un plafond aux contributions, il ne
faut pas que cela empêche de discerner clairement le
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sieurs des monnaies désignées. le total de ces versements
représentant l'équivalent de 9.090.000 dollars.

27. Le Comité rel'ommande que le Secrétaire général
soit autorisé à continuer d'appliquer ce système et que
l'on s'efforce, chaque fois que cela sera possible, d'aug
menter la part des contributions payables en monnaies
autres que le dollar des Etats-Unis.

BARÈME DES CONTRIBUTIONS DES INSTITUTIONS SPÉ
CIALISÉES

28. Par sa résolution 311 B (IV) du 24 novembre
1949, l'Assemblée générale a autorisé le Comité des
cù.ltri'butions "à faire des recommandations ou à donner
des avis au sujet du barème des contributions à toute
institution spécialisée qui lui en fera la demande".

29. En vertu de cette autorisation, le Comité a fait
connaître à l'Organisation météorologique mondiale,
sur sa demande, le pourcentage de la contribution qu'un
Etat non membre de l'ONU verserait probablement s'il
devenait Membre. En application de cette même résolu
tion, le Secrétaire général a également fourni à la FAO,
à l'üACI, à l'OIT, à l'OMS et à l'UNESCO des
données statistiques et autres, et notamment la formule
utilisée pour calculer le dégrèvement accordé aux pays
à faible revenu par habitant, ainsi que d'autres explica
tions touchant les méthodes employées pa:r le Comité.

rapport entre la contribution d'une nation et sa ca;,J.
cité de paiement. Il faudrait laisser le Comité libre !t
prendre en consietération, pour arriver à ses conclu
sions, toutes données se rapportant à la capacité de
paiement et tous autres éléments appropriés. Le ba
rème, une fois fixé par l'Assemblée générale, ne
devrait pas être soumis à une revision générale pen
dant un minimum de trois ans, ou à moins qu'il ne se
soit manifestement produit des changements impor
tants dans la capacité de paiement des Membres les
uns par rapport aux autres. ,. _,..._

"14. Le Comité aurait encore les attributions ci
après:

"a) Soumettre des recommandations à l'Assem
blée générale sur les contributions de nouveaux
Membres;

- "b) Examiner les demandes formulées par les
Membres en vue d'une modification de l'assiette de
leur contribution et faire rapport à l'Assemblée
générale; et

"c) Etudier les mesures à prendre au cas où des
Etats seraient en défaut dans le paiement de leur
contribution et faire rapport à leur sujet;

"Donner alors un avis à l'Assemblée générale sur
l'application de l'Article 19 de la Charte."

RÉSOLUTION 238 A (III) ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE LE 18 NOVEMBRE 1948

L'Assemblée générale,

Reconnaissant:

a) Qu'en temps normal aucun Etat Membre ne doit.
pour aucune année, contritbuer pour plus d'Un tiers à
couvrir les dépenses ordinaires de l'Organisation des
Nations Unies,



b) Qu'en temps normal la contribution par habitant
d'aucun Etat Membre ne doit dépasser la contribution
par habitant de l'Etat ~Iembre dont la quote-part est la
plus élevée,

c) Que le Comité des contributions a besoin, ;,')ur
l'exécution de sa tâche, de renseignements statistique:,
plus satisfaisants,

En conséquence,
1. Confirme le mandat du Comité des contributions

que l'Assemblée générale a adopté par sa résolution du
13 février 1946 lrésolution 14 A 3 (1)];

2. 1moite les Etats Membres à seconder le Comité
des contributions en lui fournissant les statistiques dont
ils disposent et tous autres renseignements indispen
sables au Comité pour l'accomplissement de sa tâche;

3. Accepte le principe de la fixation d'un maximum
pour le pourcentage des contributions de l'Etat Membre
dont la quote-part est la plu3 élevée;

4. Charge le Comité des contributions. en attendant
qu'un barème de caractère plus permanent soit proposé,
de présenter une recommandation sur la façon dont on
peut utiliser les contributions supplémentaires pro
venant: a) de l'admission de nouveaux Membres, et
b) de l'augmentation de la capacité de paiement de
certains Memtres, pour corriger les imperfections du
barème actuel ou encore pour réduire le taux des contri
butions des Membres actuels;

5. Décide que, lorsqu'on aura supprimé les imper
fections du barème actuel et qu'on proposera un barème
de caractère plus permanent. au moment où la situation
économique mondiale s'améliorera, l'Assemblée géné
rale fixera le taux de la contribution maximum pour la
quote-part la plus élevée.

RÉSOLUTION 582 (VI) ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE LE 21 DÉCE:\lBRE 1951

L'Assemblée générale
Décide

3. Que la revision à laquelle le Comité des contri
butions doit procéder en 1952 se fondera sur les résolu-
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tion~ de l'Assemblée générale relatives aux critères à
appliquer pour fixer le barème de répartition. sur les
opinions exprimées par les :\fembres au cours de la
sbdème seslooion de l'Assemblée générale et sur l'article
159 3 du règlement intérieur de l'Assemblée générale,
compte tenu particulièrement des pays où le revenu par
habitant est faible et qui méritent d'être pris spéciale
Il'ent en considération à cet égard.

R~:SOLl"TION 665 (VII) ADOPTÉE PAR L'AsSEMRLÉE
GÉ~ÉRALE LF. 5 D~:CF.MBRF. 1952

L'Ass('l1Iblr(' générale

1. Constat(' av('c satisfaction les mesures que le
Comitë des contributions a prises pour mettre en œuvre
les recommandations contenues dans la résolution
582 (VI) de l'Assemblée générale en date du 21 décem
hre 1951. en tenant davantage compte de la situation
de~ pays où le revenu par habitant est faiblp, et prie
in~tamment le Comité dè poursuivre ses efforts dans ce
sens:

2. DOlllIl' pour illstructions au Comité des contribu
tions de ne pas prendre d'autres mesures touchant le
maximum par habitant, tant que l'Organisation n'aura
pas admis de nouveaux Membres ou que la situation
économique des l\Iembres actuels ne se sera pas assez
améliorée pour que l'on puisse apporter au barème des
ajustements progressifs:

3. Décide qu'à partir du 1er janvier 1954, la quote
part de l'Etat Membre dont la contribution est la plus
élevée ne devra pas dépasser le tiers du total des contri
butions des :\Iembres.

RÉSOLL'TION 876 A (IX) ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE LE 4 DÉCEMBRE 1954

NOTE. - Pour le texte de cette résolution, voir p. 1
du présent rapport.

3 Article 161 dans le règlement actuel.
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